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n° 322 450 du 25 février 2025
dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. CHAPELLE
Clos du Moulin Royal 1/1
6900 MARCHE-EN-FAMENNE

Contre :

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration et désormais par la
Ministre de l’Asile et de la Migration

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 10 octobre 2023, X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la
suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre
de quitter le territoire, pris le 13 septembre 2023.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15
décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 4 décembre 2024 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 4 décembre 2024.

Vu l’ordonnance du 16 janvier 2025 convoquant les parties à l’audience du 4 février 2025.

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre.

Entendus, en leurs observations, Me A. AKOUDAD loco Me A. CHAPELLE, avocat, qui comparaît pour la
partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande d’autorisation de
séjour, introduite par la partie requérante sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, estimant
que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle ». Le deuxième acte
querellé consiste en un ordre de quitter le territoire, pris par la partie défenderesse sur base de l’article 7,
alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980.

2.1. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un premier moyen de la violation de
l’obligation de motivation et plus précisément de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 2 et
3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-après : la loi du 29
juillet 1991). 
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2.2. Elle prend un second moyen de la violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde
des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH).

3.1.1. En ce qui concerne le premier acte entrepris, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi
du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste
diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour,
sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances de
force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère
exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous
deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une
circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi
de l’autorisation de séjour.

3.1.2. En l’occurrence, il ressort de la lecture de la première décision litigieuse que la partie défenderesse a,
de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la
partie requérante, en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne constituaient pas des
circonstances exceptionnelles, au sens indiqué ci-avant. Il en est ainsi du long séjour du requérant en
Belgique et de son intégration, notamment professionnelle, des liens sociaux tissés, de son comportement
respectueux de l’ordre public et de ses craintes en cas de retour en Guinée.

Il s’en déduit qu’au regard de ses obligations de motivation formelle, la partie défenderesse a fourni à la
partie requérante une information claire, adéquate et suffisante qui lui permet de comprendre les raisons
pour lesquelles il n’a pas été fait droit, au stade de la recevabilité, à sa demande d’autorisation de séjour.
Exiger davantage de précisions dans la motivation de l’acte attaqué, et notamment contraindre la partie
défenderesse à répondre distinctement à chaque allégation de la partie requérante, ou encore l’obliger à
fournir les motifs des motifs de sa décision, excèderaient son obligation de motivation.

Quant aux développements de la partie requérante aux termes desquels elle soutient que « Ce type de
motivation est ainsi susceptible de contrecarrer systématiquement ma grande majorité des demandes de
séjour pour circonstances exceptionnelles, dans la mesure où la loi ne donne aucune précision sur ce que
peuvent être ces circonstances exceptionnelles, laissant ainsi l’autorité examiner ces circonstances au cas
par cas », le Conseil constate qu’il s’agit d’allégations péremptoires relatives à l’attitude de la partie
défenderesse et à sa politique de délivrance des autorisations de séjour, qui ne sont étayées par aucun
argument concret et relèvent, dès lors, de la pure hypothèse. En outre, le Conseil rappelle que, comme le
relève la partie requérante elle-même en termes de recours, l’article 9bis précité n’énumère pas les
circonstances pouvant être qualifiées d’exceptionnelles et attribue par conséquent un large pouvoir
discrétionnaire à la partie adverse si bien que c’est à cette dernière qu’il appartient de décider ce qu’elle
considère être des circonstances exceptionnelles sous la seule réserve qu’elle ne peut pas commettre
d’erreur manifeste d’appréciation. 

Compte tenu de ce qui précède, la partie requérante ne peut dès lors être suivie lorsqu’elle allègue que la
motivation de la première décision contestée est stéréotypée. A cet égard, même si la partie défenderesse a
effectivement fait référence à la jurisprudence du Conseil et du Conseil d’Etat, la motivation de ladite décision
montre également qu’un examen concret des circonstances invoquées dans la demande d’autorisation de
séjour a bien été réalisé. 

3.1.3. En ce qui concerne plus précisément l’intégration professionnelle du requérant, il n’apparait pas à la
lecture de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse soit restée en défaut de tenir compte des
éléments invoqués par le requérant. La partie défenderesse a indiqué en quoi elle considère que ces
éléments ne constituent pas des circonstances exceptionnelles en se référant à des jurisprudences qu’elle
estimait applicables au cas d’espèce.

Le Conseil observe qu’en tout état de cause, même si elle affirme le contraire, la partie requérante ne
démontre pas que le requérant est titulaire d'une autorisation de travail et est donc autorisé à exercer une
quelconque activité lucrative. Aussi, c’est à juste titre que la partie défenderesse a considéré que l’intégration
professionnelle du requérant ne constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile
un retour temporaire, sans pour autant vider l’article 9bis précité de tout sens.

3.1.4. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que l’exigence imposée par
l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire, en principe, la demande d’autorisation de séjour
dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie privée et familiale de l'étranger,
puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge, tout en
réservant la décision sur le fondement même de la demande. Si rigoureuses que puissent paraître les
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réservant la décision sur le fondement même de la demande. Si rigoureuses que puissent paraître les

conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées
disproportionnées au but poursuivi par le législateur, lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en
situation irrégulière et ne pouvait donc ignorer la précarité qui en découlait (dans le même sens : C.E., arrêt
n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008). 

La Cour d’arbitrage a également considéré que l’exigence du retour de l’étranger dans son pays d’origine,
pour demander l’autorisation requise, ne porte pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de sa vie
familiale (arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006).

En l’espèce, le Conseil observe que, contrairement à ce qui est soutenu dans la requête, la partie
défenderesse a pris en considération les éléments de la demande et du dossier administratif, revendiqués
comme constitutifs d’une vie privée, et a adopté le premier acte attaqué en indiquant pourquoi ces éléments
ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle, au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980,
en telle sorte qu’elle lui a permis de comprendre les raisons de la prise de la décision attaquée. La partie
défenderesse a, en outre, indiqué en quoi elle considère que ces éléments ne constituent pas des
circonstances exceptionnelles en se référant à des jurisprudences qu’elle estimait applicables au cas
d’espèce. Dès lors, le premier acte entrepris n’est nullement disproportionné et ne porte pas atteinte à
l’article 8 de la CEDH.

3.2.1. S’agissant du deuxième acte attaqué, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la
loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, le Ministre ou son délégué
« peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à
l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un
ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé:
1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2
[…] ».

Le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15
décembre 1980, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une
situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.

3.2.2. En l’occurrence, la motivation de l’acte attaqué, selon laquelle « il demeure dans le Royaume sans être
porteur des documents requis par l’article 2 : l’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable
revêtu d'un visa valable. Il est en possession d’une carte d’identité », se vérifie à la lecture du dossier
administratif et n’est pas contesté par la partie requérante.

3.2.3. En ce qui concerne les conséquences du second acte litigieux sur la vie privée du requérant, le
Conseil renvoie aux développements exposés ci-avant. 

Quant à la jurisprudence citée en termes de requête, la partie requérante est restée en défaut de démontrer
l’existence d’obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale et privée normale et effective
ailleurs que sur son territoire. Elle ne démontre donc nullement qu’il y aurait une quelconque obligation dans
le chef de l’Etat belge, du fait de ladite vie familiale et privée, de ne pas prendre le deuxième acte entrepris.

Compte tenu de ce qui précède, il ne peut être considéré que le second acte attaqué viole l’article 8 de la
CEDH.

4. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 4 février 2025, la partie requérante insiste sur le fait que
la première décision entreprise est stéréotypée estimant que celle-ci relève d’une position de principe. Elle
considère que ladite décision ne prend nullement en considération les relations sociales que le requérant a
tissées, et de ce fait viole son droit au respect de la vie privée.

Le Conseil rappelle à cet égard que la demande à être entendu prévu par l’article 39/73 de la loi du 15
décembre 1980 n’a pas pour objectif de réitérer ou de compléter les arguments développés dans la requête,
mais bien plutôt de contester les motifs de l’ordonnance. 

En l’espèce, force est de constater que la partie requérante n’apporte aucun élément permettant de contester
les motifs de l’ordonnance susvisée du 4 décembre 2024, de sorte qu’il convient donc de rejeter le recours
dès lors qu’il ressort de ce qui précède au point 3. que les moyens ne sont pas fondés.

5.  Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu de
statuer sur la demande de suspension en application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006
fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq février deux mille vingt-cinq par :

E. MAERTENS, présidente de chambre,

A. IGREK, greffier.

Le greffier, La présidente,

A. IGREK E. MAERTENS


